
www.marocannonceslegales .com
nachraannonceslegales@gmail.com

SCANNEZ

ICI
764

Economie - Culture - Régions - Finances - Banques - Société - Politique - International - Entreprises - Experts

Les prix de gros des légumes en baisse à Casa-
blanca

MOGA Festival : plus de 51 millions de dirhams 
générés pour l’économie d’Essaouira en 2025 (en-
quête)

La start-up marocaine 
Enakl lève 2,3 millions 
de dollars pour accélérer 
sa solution de mobilité 
partagée

Les énergies renouve-
lables propulseront l’in-
vestissement et la crois-
sance du Maroc en 2026 
(Rapport)

Dérives de la loca-
tion saisonnière : 
l’Exécutif promet 
un encadrement 
renforcé

Sardine : un plan 
d’action préventif 
pour stabiliser les 
prix avant le rama-
dan

L’Espagne va bientôt régulariser 500.000 per-
sonnes sans papiers

Face aux dérives constatées dans 
la location saisonnière et à l’es-
sor des offres commercialisées 
via des intermédiaires non en-
cadrés, Fatim-Zahra Ammor 
annonce une révision du cadre 
réglementaire régissant à la fois 
l’hébergement touristique et 
l’activité des agents de voyage. 
Une réforme destinée à assainir 
le secteur, protéger les consom-
mateurs et garantir une concur-
rence équitable.

Une série de mesures préven-
tives destinées à stabiliser les 
prix de la sardine à leur niveau 
habituel, en particulier à l’ap-
proche du mois sacré du ra-
madan, a été mise en place, a 
indiqué, samedi, le délégué des 
pêches maritimes de Laâyoune, 
Mohammed Nafia. Le gouvernement espa-

gnol s’apprête à adopter 
un plan de régularisa-
tion de sans-papiers 
qui pourrait bénéficier 
à 500.000 personnes, 
a annoncé mardi la 
porte-parole du gouver-
nement et ministre de 
la Sécurité sociale et des 
Migrations.

La start-up marocaine Enakl, spécialisée 
dans la mobilité urbaine durable, a bouclé 
un tour de table Seed de 2,3 millions de 
dollars, finalisé en décembre 2025. Cette 
levée de fonds fait suite à un pré-Seed de 
1,4 million de dollars réalisé fin 2024 et 
porte à 3,7 millions de dollars les capitaux 
mobilisés par l’entreprise depuis sa créa-
tion. Le tour de table est mené par Azur 
Innovation Fund, Witamax et MFounders, 
avec la participation renouvelée de Cata-
lyst Fund et de Digital Africa.

Le Mastercard Economics Institute (MEI) 
a publié son rapport annuel « Economic 
Outlook 2026 », consacré aux tendances 
susceptibles de façonner le paysage écono-
mique mondial en 2026, dans un contexte 
où les changements de politiques observés 
en 2025 continueraient d’influencer les 
économies. Dans ce document, le Maroc 
est attendu en croissance réelle de 3,9% en 
2026, un rythme supérieur à la progres-
sion mondiale projetée à 3,1%.

Jeudi 29 Janvier 2026

Pour la note hebdomadaire 
du 28 janvier 2026 publiée 
par Casablanca Prestations, le 
marché de gros de Casablanca 
affiche une correction des prix 
des légumes. ces derniers re-
culent de manière notable sur 
plusieurs produits phares, tan-
dis que les fruits amorcent une 
hausse visible après plusieurs 
semaines de stabilité. Du côté 
des viandes, la tendance reste 
globalement inchangée, avec 
des variations limitées.

Festival de musiques électroniques et de cultures contemporaines organisé à 
Essaouira, le MOGA a fait l’objet, pour la première fois, d’une enquête visant à 
mesurer ses retombées socio-économiques. Présentée à Rabat, l’étude consacrée 
à l’édition 2025 chiffre l’impact généré par l’événement à plus de 51 millions de 
dirhams de dépenses directes, et documente ses effets sur la fréquentation de la 
ville, l’emploi et la diffusion du festival dans l’espace urbain et à l’international.
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***************

« AGAFAYOASI-
SAUT » SARL.

****

CONSTITUTION
I/ Aux termes d’un 
acte sous seing privé 
en date du 28/01/2026 
à MARRAKECH, il a 
été établi les statuts 
d’une SARL dont les 
caractéristiques sont :
DENOMINATION : « 
AGAFAYOASISAUT » 
SARL.
OBJET SOCIAL :
 GESTION HOTE-
LIERE
 AGENCE IMMOBI-
LIER
 EVENEMENTIEL
SIEGE SOCIAL:
APPT N°2 N°179 
LOT AL KARAM 
CHAAOUF EL AYADI 
AZZOUZIA MAR-
RAKECH.
DUREE :
 99 ANS.
CAPITAL : Le capi-
tal social est fixé à 
la somme de 100 
000.00dh (CENT mille 
dirhams) divisés en 
1000 parts sociales de 
100.00 dhs chacune, 
et attribuées ainsi :
Monsieur NOURED-
DINE ABBAMOUCH 
334 PATS Monsieur 
YOUNESS ZAGROUJ 
333 PART Monsieur 
ABDELHAFID CHOU-
HBANE 333 PART

Soit au total 1000 
PARTS
GERANCE : Confiée, 
Monsieur ABDELHA-
FID CHOUHBANE 
une durée illimitée
et ce avec les pou-
voirs les plus étendus.
EXERCICE SOCIAL : 
Du 1er Janvier au 31 
décembre.
BENEFICES : 5 % à 
la réserve légale, le 
solde est suivant dé-
cision de l’assemblée 
générale soit distribué 
soit reporté soit mis 
en réserve.
III/ L’immatriculation 
de la société a été 
effectué auprès du 
Registre de Com-
merce de Marrakech, 
le 28/01/2026, 
sous le N° Analy-
tique : 188374
RC N° : 176235

POUR AVIS, EX-
TRAIT ET MENTION

***************

« EL AKWASSE

 IMMOBILIER » 
SARL AU.

****

CONSTITUTION

I/ Aux termes d’un 
acte sous seing privé 
en date du 28/01/2026 
à MARRAKECH, il a 
été établi les statuts 

d&#39;une SARL AU 
dont les caractéris-
tiques sont :
DENOMINATION : « 
EL AKWASSE IMMO-
BILIER » SARL AU.
OBJET SOCIAL :
 NEGOCE
 AGENCE IMMOBI-
LIER
 ECRIVAIN PUBLIC
 SYNDIC D&#39;IM-
MEUBLE
SIEGE SOCIAL:
MAGASINE N°1 SAA-
DA 4 NR 402 LMHA-
MID MARRAKECH.
DUREE :
 99 ANS.
CAPITAL : Le capi-
tal social est fixé à 
la somme de 100 
000.00dh (CENT mille 
dirhams)
divisés en 1000 parts 
sociales de 100.00 
dhs chacune, et attri-
buées ainsi :
Monsieur AMINE 
MOULAY HAMZA 
ELIDRISSI 1000 
PARTS Soit au total 
1000 PARTS
GERANCE : Confiée, 
Monsieur AMINE 
MOULAY HAMZA 
ELIDRISSI
une durée illimitée et 
ce avec les pouvoirs 
les plus étendus.
EXERCICE SOCIAL : 
Du 1er Janvier au 31 
décembre.

BENEFICES : 5 % 
à la réserve légale, 
le solde est suivant 
décision de l’assem-
blée générale soit 
distribué soit reporté 
soit mis en réserve.

III/ L’immatriculation 
de la société a été 
effectué auprès du 
Registre de Com-
merce de Marrakech, 
le 28/01/2026, 
sous le N° Analy-
tique : 188375
RC N° : 176237
POUR AVIS, EX-
TRAIT ET MENTION

***************

STÉ – «EXIMAX»- 
SARL/AU

****

CONSTITUTION

RC : 67241-Agadir
CONSTITUTION DE 
SOCIETE
Aux termes d’un 
acte s.s.p en date 
du : 15/01/2026 il a 
été établi les statuts 
d’une SARL/AU dont 
les caractéristiques 
sont :
Dénomination : «EXI-
MAX» S.A.R.L. Objet 
: IMPORT ET EX-
PORT, COMMERCE 
DE
GROS D’EQUIPE-
MENT DE L’INFOR-

MATION ET DE LA 
COMMUNICATION.
Siege social: C/O 
CHEZ STE A&A 
KHADAMAT N 1525 
BUR N 05 CITE AS-
SALAM.

Durée: 99 années

Capital: cent mille DI-
RHAMS (100 000.00 
DH).

Gérance : M.RACHID 
OUBENZAKRI, de 
nationalité maro-
caine, titulaire de la 
CIN N° JT11003.

Signature sociale : 
M.RACHID OUBEN-
ZAKRI, de natio-
nalité marocaine, 
titulaire de la CIN N° 
JT11003.

Vis-à-vis des tiers, 
les gérants dispose 
des pouvoirs les plus 
étendus pour accom-
plir tous actes ren-
trant dans l’objet de 
la société

DEPOT : le dépôt 
légal à été déposé 
au Tribunal de com-
merce d’Agadir le 
28/01/2026 sous le
N°0159221
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- Du 1er Janvier au 31 
Décembre
 GERANCE: La so-
ciété est co-gérée par:
MR ISSAM EL MOU-
TAOUAKIL
MR YAHYA EZZINE
Le dépôt légal a été 
effectué au greffe du 
tribunal de 1er ins-
tance de Tétouan le : 
27 /01/2026 et inscrite 
au registre de com-
merce sous N°: 39317
Pour extrait et men-
tion

***************

STE URBAVET-

GENIE SARL AU

****

Aux termes d’un acte 
sous seing privé enre-
gistré le 25/01/2026: 
à TÉTOUAN, il a été 
formé une société à 
responsabilité limitée 
dont les caractéris-
tiques sont les sui-
vantes:
 DENOMINATION: 
URBAVET-GENIE
 FORME JURI-
DIQUE: SARL AU
 OBJET SOCIAL: 
TRAVAUX DIVERS 
DE CONSTRUCTION
 SIEGE SOCIAL: 
138 AV MOHAMED 
HANSALI RES 
AHLAM ETAGE 04 
APPT 08TETOUAN

Dénomination : 
«CARROSPRO» 
S.A.R.L. Objet : TRA-
VAUX DE TOLERIE 
ET PEINTURE
DES VEHICULES.
Siege social: MAGA-
SIN SIS AU N°391FF 
QUARTIER DAKHLA 
AGADIR.
Durée: 99 années
Capital: cent mille DI-
RHAMS (100 000.00 
DH).
Gérant : Gérant 
associe M. LAHCEN 
AZAROUAL, titu-
laire de la CIN N° 
BJ404768.
Signature sociale : 
M. LAHCEN AZA-
ROUAL, titulaire de 
la CIN N° BJ404768.
Vis-à-vis des tiers, 
les gérants dispose 
des pouvoirs les 
plus étendus pour 
accomplir tous actes 
rentrant dans l’objet 
de la société
DEPOT : le dépôt 
légal à été déposé 
au Tribunal de com-
merce d’Agadir le 
27/01/2026 sous le
N°0159076

***************

STÉ – «BOURAAM 
IMMO» - S.A.R.L/

AU.

****

CONSTITUTION DE 

SOCIETE

RC : 67217/Agadir.

 CAPITAL SOCIAL: 
est fixé à : 100000 
dh, et représenté par 
1000 parts de 100 dh
chacune, souscrites 
en totalité par l’asso-
cie unique :
 MR YASSINE OUB-
BA 1000 parts
 DUREE:99 ans à 
compter du jour de 
l’immatriculation au 
registre de commerce.
 ANNEE SOCIALE: 
- Du 1er Janvier au 31 
Décembre
 GERANCE: La so-
ciété est gérée par:
MR YASSINE OUBBA
Le dépôt légal a été 
effectué au greffe du 
tribunal de 1er ins-
tance de Tétouan le : 
27 /01/2026 et inscrite 
au registre de com-
merce sous N°: 39317
Pour extrait et men-
tion

***************

STÉ – «CARROS-
PRO»- SARL/AU

****
RC : 67221-Agadir
CONSTITUTION DE 
SOCIETE
Aux termes d’un acte 
s.s.p en date du : 
12/01/2026 il a été 
établi les statuts d’une 
SARL/AU dont les
caractéristiques sont :

***************

STE ISSAM 
SHOPING SARL

****

Aux termes d’un acte 
sous seing privé enre-
gistré le 25/01/2026: 
à TÉTOUAN, il a été 
formé une société à 
responsabilité limitée 
dont les caractéris-
tiques sont les sui-
vantes:
 DENOMINATION: 
ISSAM SHOPING
 FORME JURI-
DIQUE: SARL
 OBJET SOCIAL: 
Commerce d’électro-
ménager
 SIEGE SOCIAL: 
138 AV MOHAMED 
HANSALI RES 
AHLAM ETAGE 04 
APPT 08 TETOUAN
 CAPITAL SOCIAL: 
est fixé à : 100000 
dh, et représenté par 
1000 parts de 100 dh
chacune, souscrites 
en totalité par l’asso-
cie unique :

 MR ISSAM EL 
MOUTAOUAKIL 500 
parts
 MR YAHYA EZZINE 
500 parts
 DUREE:99 ans à 
compter du jour de 
l’immatriculation au 
registre de commerce.
 ANNEE SOCIALE: 

Aux termes d’un acte 
s.s.p en date du : 
15/01/2026 il a été 
établi les statuts d’une 
SARL/AU dont les
caractéristiques sont :
Dénomination : 
«BOURAAM IMMO» 
S.A.R.L/AU. Objet : 
AGENCE IMMOBI-
LIERE.
Siege social : RES 
ATTADAMOUNE II 
APPT 111 IMM 25 
BENSERGAO AGA-
DIR
Durée: 99 années
Capital: cent mille DI-
RHAMS (100 000.00 
DH).
Gérant : Gérant as-
socie M. IHYA BOU-
RAAM, Titulaire de la 
C.I.N JE230743.
Signature sociale : 
M. IHYA BOURAAM, 
Titulaire de la C.I.N 
JE230743.
Vis-à-vis des tiers, 
les gérants dispose 
des pouvoirs les plus 
étendus pour accom-
plir tous actes rentrant
dans l’objet de la 
société

DEPOT : le dépôt 
légal à été déposé 
au Tribunal de com-
merce AGADIR le 

27/01/2026 sous le N°

0159074
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***************

*OANA NAILS* 
SARLAU

****

CREATION

Au terme d’un acte 
de société en date du 
13/01/2026, il a été 
établi les statuts d’une 
société à
responsabilité limitée 
associe unique dont 
les caractéristiques 
sont les suivants :

* DENOMINATION: 
OANA NAILS Sarl au
*OBJET: - L’exploita-
tion et la gestion d’un 
salon d’esthétique, de 
manucure, et de soins 
de beauté.
La vente, la distribu-
tion et la commercia-
lisation de produits 
cosmétiques, esthé-
tiques et de produits 
divers.
L’achat et la vente en 
ligne (e-commerce) de 
produits cosmétiques 
et assimilés.
L’importation, l’expor-
tation et la distribution 
de produits cosmé-
tiques et de produits 
textiles.
*SIEGE: centre com-
mercial riad 1 avenue 
annakhil magasin 
n°84 hay riad rabat
*CAPITAL : le capi-

tal social est fixé à 
(100.000, 00) divisé 
en (1000) parts de 
(100) DHS
*GERANCE : Mme 
OANA NAILS
*ANNEE SOCIALE : 
1 er janvier au 31 
décembre de chaque 
année.
*DUREE : 99 ans à 
partir de la date de 
constitution.
*DEPOT LEGAL : 
Le dépôt légal a été 
effectuer au repré-
sentant du registre de 
commerce au tribunal
de commerce de 
RABAT en date du 
23/01/2026 sous le 
numéro : 199352.

***************

AVIS DE LOCATION 
FONDS

 COMMERCIAL

GERANCE-LIBRE

* * *
Aux termes d’acte 
S-SP en date du 
26/01/2026, il est 
convenu entre :
-M. FARESS ZANANE 
porteur de la CNI N° 
J17500 en tant que 
propriétaire,
-Et M. ABDELLAH 
HAGUI porteur de la 
CNI N° J420685 en 
tant que locataire,
Ce qui suit :

-Objet: Location gé-
rance du fonds com-
mercial consistant en 
l’exploitation d’un café 
sis au N° 92, Bd.
Imam Alboukhari, 
Bouargane, Agadir et 
faisant objet d’imma-
triculation au Registre 
de commerce
d’Agadir sous le nu-
méro 28990
- Durée: 4 années 
commençant le 
01/02/2026 et finis-
sant le 31/01/2030.
-Redevance : 6500 
Dh par mois.

***************

SOCIETE BJM AGRI 
– SARL AU -

****

CONSTITUTION

Aux termes d’un 
acte SSP en date 
du 19/01/2026, il a 
été établi les Statuts 
d’une Société SARL 
AU dont les carac-
téristiques sont les 
Suivantes :
Dénomination : BJM 
AGRI
Forme Juridique : 
SARL AU
Objet :
- EXPLOITANT AGRI-
COLE.
Siège Social : APP 
07 2EE ETAGE BD 
SOULTAN MOULAY 

MOHAMMED ET 
RUE IMAM EL GHA-
ZALI HAY HASSANI 
BERKANE.
DUREE : 99 ans.
Capital Social :
Fixée à 100.000,00 
DHS (CENT MILLE 
Dirhams) divisé en 
1000 Parts Sociales 
de 100 Dhs cha-
cune :
 1000 Parts at-
tribuées à ……….
Mr. BOUJEMAA 
AZAHOUM
La GERANCE :
Mr BOUJEMAA 
AZAHOUM gérant de 
la société.
Le dépôt légal a été 
effectué au tribunal 
de Première Ins-
tance Berkane, le 
27/01/2026 Sous le 
N° 46, RC N°
10917 .

***************

«STE MARINA 
PORTO AGADIR 

SARL »
****

CONSTITUTION 
D’UNE SOCIÉTÉ

Au terme d’un acte 

S. S. P. en date 

de 10/12/2025 il a 

été établi les statuts 

d’une SARL

- Dénomination : 

STE MARINA POR-

TO AGADIR SARL.

- Siège social : C/O 

IMM B11 APPT 443 

RES ALBOUSTANE 

EXT DAKHLA

AGADIR.

- Objet social : 1) 

Location de jet ski 2) 

Location des engins 

pour sports

nautiques.

- Capital social : 

100 000 DHS devise 

en 1000 parts sociales 

de 100 DHS chacune,

attribué à :

Mr. MUSTAPHA EL 

MQADDEM (500 parts) 

et Mme. NAIMA AIT 

LAASRI (500 parts)

- La gérance : Mr. 

MUSTAPHA EL 

MQADDEM.

- Durée : 99 ans

- Année sociale : du 

01 janvier au 31 dé-

cembre.

Dépôt légale : a été 

effectué au griffer de 

tribunal de commerce 

d’Agadir

Le 28/01/2026, sous 

n°0159 222.


